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 I. Segment préparatoire (10-12 octobre 2016) 

1. Ouverture du segment préparatoire : 

a) Déclaration(s) d’un (de) représentant(s) du Gouvernement rwandais; 

b) Déclaration(s) d’un (de) représentant(s) du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement. 

2. Questions d’organisation : 

a) Adoption de l’ordre du jour du segment préparatoire; 

b) Organisation des travaux. 

3. Questions administratives : 

a) Examen de la composition des entités relevant du Protocole de Montréal pour 2017; 

b) Rapport financier du fonds d’affectation spéciale et budgets du Protocole de Montréal. 

4. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur les informations actualisées 
et nouvelles concernant les solutions de remplacement des substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone (décision XXVII/4). 

5. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur l’évaluation des bienfaits 
pour le climat et des incidences financières pour le Fonds multilatéral correspondant à chacun 
des calendriers d’élimination de l’utilisation des hydrofluorocarbones qui figurent dans les 
propositions d’amendement (décision Ex.III/1). 

6. Feuille de route de Doubaï sur les hydrofluorocarbones (décision XXVII/1). 

7. Questions relatives aux dérogations prévues aux articles 2A à 2I du Protocole de Montréal : 

a) Demandes de dérogation pour utilisations essentielles pour 2017; 

b) Demandes de dérogation pour utilisations critiques pour 2017 et 2018. 

8. Cadre de l’étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral aux fins d’application du 
Protocole de Montréal pour la période 2018-2020. 

9. Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Groupe de l’évaluation 
scientifique sur l’analyse des écarts entre les concentrations atmosphériques observées de 
tétrachlorure de carbone et les données communiquées sur cette substance 
(décision XXVII/7). 
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10. Proposition tendant à créer un groupe de coordination spécial sur les normes 
(UNEP/OzL.Pro.WG.1/38/8, par. 92). 

11. Questions relatives au respect et à la communication des données : présentation et examen des 
travaux du Comité d'application de la procédure applicable en cas de non-respect du 
Protocole de Montréal ainsi que des décisions recommandées par le Comité. 

12. Composition du Groupe de l’évaluation technique et économique. 

13. Questions relatives à l’élimination des hydrochlorofluorocarbones (décision XXVII/5). 

14. Disponibilité de halons récupérés, recyclés ou régénérés (décision XXVI/7). 

15. Questions diverses. 

 II. Segment de haut niveau (13 et 14 octobre 2016) 

1. Ouverture du segment de haut niveau : 

a) Déclaration(s) d’un (de) représentant(s) du Gouvernement rwandais; 

b) Déclaration(s) d’un (de) représentant(s) du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement; 

c) Déclaration du Président de la vingt-septième Réunion des Parties au Protocole de 
Montréal. 

2. Questions d’organisation : 

a) Élection du Bureau de la vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de 
Montréal; 

b) Adoption de l’ordre du jour du segment de haut niveau de la vingt-huitième Réunion 
des Parties au Protocole de Montréal; 

c) Organisation des travaux; 

d) Pouvoirs des représentants. 

3. Exposés des groupes d’évaluation sur l’avancement de leurs travaux et toute nouvelle 
question. 

4. Exposé du Président du Comité exécutif du Fonds multilatéral aux fins d'application du 
Protocole de Montréal sur les travaux du Comité exécutif, du secrétariat du Fonds multilatéral 
et des organismes d’exécution du Fonds. 

5. Déclarations des chefs de délégation et débat sur les principales questions. 

6. Rapport des coprésidents du segment préparatoire et examen des décisions qu’il est 
recommandé à la vingt-huitième Réunion des Parties d’adopter. 

7. Dates et lieu de la vingt-neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal. 

8. Questions diverses. 

9. Adoption de décisions par la vingt-huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal. 

10. Adoption du rapport. 

11. Clôture de la réunion. 

     
 


